
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Compte-rendu de la Commission du 12 Juillet 2018 

Ligue des-Hauts-de-France Site de Saint-Martin Longueau 
 

Président : Laurent DESPRES 
Secrétaire : Guy Gautherot, 
Membres : Sylvain Bacquaert, Bruno Crinon, Fabrice Kuntzmann, Michaël Rollet, Jean-Pierre 
Seremak, Philippe Van Der Haegen 
 
La séance est ouverte à 19h00 
La séance est levée à 21h30 
 
Ne participent pas au cas n°3 (dossier N°113) : Fabrice Kuntzmann 
 
6 dossiers 
 
1/ Monsieur DIDA Abdelkader du club de HBC Saint-Maximin (Dossier N°114) 
Concerne : le match Pays du Clermontois HB 2 – Entente Saint-Maximin-Verberie en +16 
Excellence Masc. 60 du 20/05/2018 
Nom de l’arbitre : OUSSENI Yazidou 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2–B 
Type de faute : Propos excessifs 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 2 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : à définir sur la saison 2018/2019 
Période probatoire : 3 mois au lendemain de la période de suspension 
Amende : 90€ 
 
2/ Monsieur DRIEU Marc du club du Handball Club Laigneville (Dossier N°140) 
Concerne : le match Union Saintines Verberies Handball – Handball Club Laigneville en Finale 
Coupe +16  Masc. 60 du 10/06/2018 
Nom de l’arbitre : BONUS Jason – FANTACCINO Floryan 
Concerne : Dirigeant       Article : Annexe 4–C 
Type de faute : Gestes obscènes 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 3 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : à définir sur la saison 2018/2019 
Période probatoire : 4 mois au lendemain de la période de suspension 
Amende : 150€ 
 
3/ Madame SPETER Fanny du club d’Etoile de Milly-sur-Therain (Dossier N°113) 
Concerne : le match Etoile de Milly-sur-Therain – Ailly-sur-Somme Handball en Championnat 
Excellence Fem. Poule 2 du 26/05/2018 
Nom de l’arbitre : DECUPPER Clément 
Concerne : Joueuse        Article : Annexe 2–A 
Type de faute : Contestation systématique 
Qualification de la faute : Comportement incorrect 
Sanction : 1 date dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : / 
Période probatoire : 3 mois à définir sur la saison 2018/2019 
Amende : 30€ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4/ Monsieur VESVAL Vincent du club de Beauvais OUC (Dossier N°95) 
Concerne : le match Beauvais OUC 2 – HBC Crépy-en-Valois en Championnat Excellence Masc. 
Poule 2 du 21/04/2018 
Nom de l’arbitre : CLIN Jean-Marc – HOUAMEL Pascal 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2–I 
Type de faute : Propos excessifs 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 2 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : à définir sur la saison 2018/2019 
Période probatoire : 6 mois au lendemain de la période de suspension 
Amende : 90€ 
 
5/ Monsieur MANZOCCO Vincent du club de Beauvais OUC (Dossier N°94) 
Concerne : le match Beauvais OUC 2 – HBC Crépy-en-Valois en Championnat Excellence Masc. 
Poule 2 du 21/04/2018 
Nom de l’arbitre : CLIN Jean-Marc – HOUAMEL Pascal 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 3–D 
Type de faute : Action particulièrement brutale et dangereuse 
Qualification de la faute : Irrégularité grossière 
Sanction : 4 dates fermes 
Période de suspension du : à définir sur la saison 2018/2019 
Période probatoire : 4 mois au lendemain de la période de suspension 
Amende : 240€ 
 
6/ Monsieur POULAIN Christophe du club d’Entente Creil Liancourt Association (Dossier N°90) 
Concerne : le match Entente Creil Liancourt Association – AAAE Nouvion-en-Ponthieu en 
Championnat Honneur Masc. Poule 3 du 15/04/2018 
Nom de l’arbitre : GOURVES Vincent – CETOUTE Sylvain 
Concerne : Secrétaire de table      Article : Annexe 4–A 
Type de faute : Attitude incorrecte 
Qualification de la faute : Comportement incorrect 
Sanction : Avertissement 
Période de suspension du : /  
Période probatoire : 3 mois à définir sur la saison 2018/2019 
Amende : 30€ 
 
 
 
        Le président de la CTD 
        Laurent DESPRES 
 

         


